LE SYNDICAT ARMAGNAC BIGORRE

Vos missions :

. Inspecter les parcelles de mais semence,
« Recueillir et transmettre les données terrain,
« Procéder au classement des cultures.

Une formation qualifiante sera assurée en début de con-
trat.

Nous vous proposons un contrat saisonnier : SMIC, prime
qualité, repas et remboursement des frais kilométriques.

Conditions :

. Etre agé(e) de 18 ans minimum,

. Permis B obligatoire + véhicule personnel

« Sens des responsabilités, rigueur et autonomie
. Bon relationnel et esprit d’organisation

. Disponibilité fin juin, juillet et aolt.

Secteurs d’intervention :

« Gers : Auch, Barcelonne du Gers, Fleurance, Lectoure,
Masseube, Mirande, Nogaro, Plaisance, Riscle,Viella...

. Landes : Aire sur I’Adour, Mont de Marsan, Morcenx,
Parleboscq, Saint Gein, Saint Sever, Solférino, Ygos
Saint Saturnin...

. Hautes-Pyrénées : Guizerix

Contactez-nous

Syndicat Armagnac Bigorre

11 rue Lebrere
32400 RISCLE

s.ab@wanadoo.fr
05.62.69.73.40

https://mais-semence-armagnacbigorre. fr

Transmettez nous votre CV
et lettre de motivation



